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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 50 000 002 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 50 000 002

TOTAUX 50 000 002 50 000 002

SOLDE 0
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Par cet amendement d’appel, les député.es membres du groupe LFI-Nupes alertent sur la nécessité 
d’agir afin d’endiguer le phénomène inédit en Europe de progression de la mortalité infantile que 
connaît la France.

En 2021, 2700 enfants enfants sont morts avant leur premier anniversaire. Ce chiffre place la France 
à la 20e place parmi les pays de l’Organisation de coopération et de développement économique, 
alors qu’elle était 5e en 1980. La mesure de la mortalité infantile est un indicateur clé lorsqu’il 
s’agit d’estimer l’état d’un système de santé. C’est dans le cas présent un révélateur des effets 
mortifères de la politique austéritaire en santé, à l’origine de la dégradation des soins, que ce PLF 
perpétue.

Des fonds doivent être débloqués afin de financer un ensemble de mesures d’urgence telles que le 
remboursement de l’entretien postnatal des mères, la hausse des moyens des maternités, en pédiatrie 
et en pédopsychiatrie. Il faut également sortir l’ensemble des familles de la pauvreté monétaire en 
doublant l’allocation de soutien familial et en actant le versement des allocations familiales dès le 
premier enfant.

Plus largement, c’est notre politique de protection de l’enfance qui doit être reconstruite, sur le 
modèle des 19 propositions de notre plan d’urgence pour l’enfance.

Pour cela, nous proposons de créditer de 50 millions et 2 euros en AE et CP l’Action 17 
« Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables » du 
programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes ». En contrepartie, nous prélevons 
50 millions et 2 euros en AE et CP sur l’action 11 « Systèmes d’information » du programme 124 
« Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales ».

Nous ne souhaitons toutefois pas priver les autres programmes de leur ressource. Nous appelons 
donc fortement le Gouvernement à lever le gage.


